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Répondez aux questions suivantes en cochant la bonne réponse. 
 

1. La législation est : 

   A) Un ensemble de règles morales 

   B) La science de la connaissance des lois 

   C) Un usage social 

   D) Une convention internationale 

7. Une ordonnance est: 

   A) Un acte judiciaire 

   B) Un acte législatif du pouvoir exécutif 

   C) Un décret municipal 

   D) Une circulaire 
 

2. L’environnement comprend : 

   A) Uniquement les éléments vivants 

   B) Uniquement les éléments naturels 

   C) Les éléments biotiques et abiotiques 

   D) Seulement l’air et l’eau 

8. Un décret est: 

   A) Un acte du parlement 

   B) Un acte exécutoire du pouvoir exécutif 

   C) Une loi 

   D) Une décision judiciaire 
 

3. Le droit de l’environnement s’est 

développé surtout depuis : 

   A) 1950 

   B) 1960 

   C) 1970 

   D) 1990 

9. Un arrêté est émis par: 

   A) Le président 

   B) Le parlement 

   C) Un ministre ou une autorité    

administrative 

   D) Un juge 
 

4. Le droit de l’environnement est : 

   A) Uniquement curatif 

   B) Uniquement préventif 

   C) Préventif et curatif 

   D) Punitif seulement 

10. La hiérarchie correcte est : 

   A) Décret → Loi → Arrêté 

   B) Loi → Décret → Arrêté 

   C) Arrêté → Loi → Décret 

   D) Circulaire → Loi 
 

5. La première conférence mondiale sur 

l’environnement a eu lieu à : 

   A) Rio 

   B) Paris 

   C) Stockholm 

   D) Kyoto 

11. Le principe de prévention consiste à : 

   A) Réparer les dommages 

   B) Agir après pollution 

   C) Agir avant le dommage 

   D) Sanctionner 
 

6. La loi cadre algérienne sur 

l’environnement est : 

   A) 01-01 

   B) 02-05 

   C) 03-10 

   D) 05-15 

12. Le principe de précaution s’applique 

en cas : 

   A) De certitude scientifique 

   B) D’incertitude scientifique 

   C) De pollution visible 

   D) De sanction 
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11. La loi 03-10 concerne: 

   A) La santé publique 

   B) Le développement durable 

   C) L’urbanisme 

   D) L’agriculture 

17. Le principe pollueur-payeur signifie : 

   A) L’État paie 

   B) Le citoyen paie 

   C) Le pollueur supporte les coûts 

   D) Personne ne paie 
 

14. La participation citoyenne permet : 

  A) L’exclusion des citoyens 

   B) La consultation du public 

   C) La privatisation 

   D) La sanction directe 
 

  

18. La Convention de Ramsar concerne : 

   A) Le climat 

   B) Les zones humides 

   C) Les déchets 

   D) L’ozone 
 

15. Le développement durable repose sur : 

   A) 2 piliers 

   B) 3 piliers 

   C) 4 piliers 

   D) 5 piliers 

 

19. L’Algérie compte environ : 

   A) 500 zones humides 

   B) 1000 zones humides 

   C) 2375 zones humides 

   D) 3000 zones humides 
 

16. Le pilier environnemental vise à : 

   A) Créer des emplois 

   B) Réduire les impôts 

   C) Préserver les ressources 

   D) Améliorer le commerce 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20. Le rapport Brundtland date de : 

   A) 1972 

   B) 1980 

   C) 1987 

   D) 1992 

 


